
RECUE EN PREFECTURE
LE 22 FEVRIER 2007

N°CC2007.1/05

OBJET : Aménagement - Avis sur le projet de décret de création de l'Etablissement
public d’aménagement Orly – Rungis – Seine-Amont.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-1 et
suivants ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC2006.5/52 du 28 juin 2006, regroupant
l’ensemble des domaines pour lesquels la communauté d’agglomération a reconnu l’intérêt
communautaire ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.300-1 et suivants, L.321-1 à L.321-9,
R.321-1 à R.321-25 ;

VU le projet de décret portant création d'un établissement public d’aménagement Orly –
Rungis – Seine-Amont ;

VU la lettre du Préfet du Val-de-Marne du 21 novembre 2006 relative au projet de décret
portant création d'un établissement public d’aménagement Orly – Rungis – Seine-Amont ;

CONSIDERANT que la commune d’Alfortville est incluse dans le périmètre de l’Opération
d’Intérêt National Orly – Rungis – Seine-Amont ;

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : EMET un avis favorable sur le projet de décret portant création de
l'Etablissement public d’aménagement Orly – Rungis – Seine-Amont.

ARTICLE 2 : DESIGNE Monsieur ROUQUET, 1er vice-président, pour représenter la
Communauté d'Agglomération de la Plaine Centrale du Val de Marne au
sein de l'Etablissement public d’aménagement Orly – Rungis – Seine-
Amont.

FAIT A CRETEIL, LE QUATORZE FEVRIER DEUX MIL SEPT.

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA
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